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Sigles et acronymes  

 

- BDIFF : Base de Données sur les Incendies de Forêts en France  

- CC : Communauté de Communes 

- CFT : Charte Forestière de Territoire 

- CNPF : Centre National de la Forêt et du Bois 

- DGD : Document de Gestion Durable 

- DFCI : Défense des Forêts Contre les Incendie 

- DDT : Direction Départementale des Territoires 

- EBC : Espace Boisé Classé 

- ENS : Espace Naturel Sensible 

- GRECO : Grande Région Ecologique 

- IFN : Inventaire Forestier National 

- IGN : Instƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

- ONF : Office National des Forêts 

- PDPFCI Υ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 5Ŝ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 5Ŝǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ [ΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

- PMDFCI : Plan de Massif de Défense des Forêts Contre les Incendies  

- PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎme 

- PLUi Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

- PSG : Plan Simple de Gestion 

- RNR : Réserve Naturelle Régionale 

- SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

- SER : Sylvoécorégion 

- ZNIEFF Υ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 5ΩƛƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 9ǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 
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tŀǊǘƛŜ м Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

DéŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ charte forestière de 
territoire  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ charte forestière de territoire ? 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/C¢ύΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нллм 
όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмн Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
acteurs locaux et, en premier lieu, des élus.  

EƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴ 
projet partagé, faisant de la forêt et du bois un levier de développement local. La forêt est vue comme 
un écosystème multifonctionnel, rendant une multitude de services, tant économiques 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǎƻŎƛŀǳȄΦ   

Elle repose sur une démarche de concertation entre les acteurs concernés par la forêt et la filière bois 
du territoire, offreurs et demandeurs de biens et de services rendus par la forêt. 

9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭΦ  

5ŜǇǳƛǎ нллмΣ ŎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мпл ŎƘŀǊǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 
ce qui représente près d'un tiers de la forêt métropolitaine, aussi bien publique que privée. 

Déroulement ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /C¢ 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ : 1) le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ нύ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ Ŝǘ оύ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs. 

Le diagnostic doit être : 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦΣ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

¶ Complet, en faisant notamment un bilan des textes et études en lien avec le territoire forestier 

¶ Prospectif, en repérant les conflits latents et les tensions pour mieux les « désarmer » mais 

aussi déceler les opportunités à saisir 

 

Il a pour objectif de : 

¶ wŜŎŜƴǎŜǊ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ  

¶ Proposer une première cartographie du territoire permettant de structurer l'espace  

¶ Déterminer finement les attentes et demandes des acteurs locaux économiques, associatifs, 

institutionnels, politiques. 

Ce diagnostic permet de mettre en avant les enjeux principaux du territoire. 
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[ŀ ǇƘŀǎŜ нύ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 

problématiques actuelles locales et coconstruites avec les acteurs de la forêt et du bois. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǾƛŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞǘŀōƭƛŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ 

proposer une série de mesures pour la forêt-filière bois du territoire, qui doit comporter : 

¶ Des objectifs clairs et réalistes. 

¶ Les actions à mettre en ǆǳǾǊŜ, leurs échéanciers pour atteindre ces objectifs. 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƛƭƻǘŜ κ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de chaque action. 

¶ Les délais de mise en ǆǳǾǊŜ pour chaque action. 

¶ Les besoins coût prévisionnel de chaque action. 

 

Une fois ces trois grandes étapes réalisées, la charte finalisée est présentée et signée par les différentes 

parties prenantes. 

 

Figure 1 : Déroulé dŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩune charte forestière de territoire 
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1.1 Présentation du territoire 

1.1.1 Situation géographique 

 

 

Carte 1 : Situation géographique de la Communauté de communes du Sud-Est Manceau 

 

La Communauté de communes du Sud-Est Manceau est située en région Pays de la Loire, dans le 
département de la Sarthe.  

Regroupant les communes de Brette-les-PinsΣ /ƘŀƭƭŜǎΣ /ƘŀƴƎŞΣ tŀǊƛƎƴŞ ƭΩ9ǾşǉǳŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Mars 
ŘΩhǳǘƛƭƭŞΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ de 5 communes ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мту ƪƳч Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ мт 500 habitants. La 
densité de population y est donc de 98 habitants/km², légèrement en dessous de la moyenne 
nationale.  

[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŀƴŎŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘƛǾŜǊǎŜΣ ƻǴ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ 
ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƘŀōƛǘŜƴǘΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜΣ ŀǾŜŎ une entrée sur 
ƭΩ!ну όRouenκ¢ƻǳǊǎύ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭΩŞǘƻile mancelle (A11 Paris/Nantes et A81 Rennes). 
Depuis le Mans, le réseau TGV permet de desservir directement Paris en 1h00, Nantes en 1h20 et 
Rennes en 55 minutes. 
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1.1.2 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Mans et 
ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

1.1.2.1 Le SCoT  

Le Sud-Est Manceau est intégré au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Mans. Ce 
ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлолΦ Son 
but essentiel est de préciser et mettre en cohérence sur le territoire (47 communes initialement mais 
фн ŘŜǇǳƛǎ нлнмύ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique, touristique et culturel, de développement des communications électroniques, de 
protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻn et de 
remise en bon état des continuités écologiques.  

Depuis 2023, afin de mieux prendre en compte la nécessaire adaptation du territoire au changement 
climatique et être en conformité avec les récentes prescriptions de la loi Climat & Résilience (entre 
autres), le SCoT du Pays du Mans est en révision afin d'être en mesure de projeter le renouveau de 
l'aménagement du territoire d'ici à 2050 (date de la zéro artificialisation des sols et la zéro émission de 
carbone). 

Les PLU (Plans Locaux dΩUrbanisme) élaborés à lΩéchelon communal ou intercommunal doivent être 
compatibles avec le SCoT. 
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Carte 2 : Communes membres du Pays du Mans (source : SCoT Pays du Mans) 

 

Quatre axes de développement structurent ce SCoT :  

1) ¢ƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΣ 

2) 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ 

3) Préserver et valoriser un territoire riche de ressources, 

4) Organiser un développement urbain raisonné et équilibré. 

 

Au sein du 3e axe de développement, le SCoT ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ valoriser la ressource bois », 
en poussant à une gestion multifonctionnelle de la forêt, aussi bien économique (production de bois), 
écologique (refuge de biodiversité) et sociale (accueil du public).  

1.1.2.2 [Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩUrbanisme  

9ƴ нлнпΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ // ŘƛǎǇƻǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(PLU). Ce dernier est un document d'urbanisme qui traduit le projet communal d'aménagement et 
d'urbanisme et fixe en conséquence les règles d'aménagement et d'utilisation des sols. Les PLU 
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όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ t[¦ƛύ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ƭŜǎ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser, zones agricoles et zones naturelles et forestières. Un PLU est généralement valable pour 
une 10aine d'années ; cependant depuis la loi portant engagement national pour l'environnement, 
ŘƛǘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмлΣ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦ƛ όtƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ Ŝǎǘ 
fortement encouragée et renforcée. Un PLUi permet en effet de coordonner les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ // Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ 
cohérence territoriale. 

A noter que le CNPF a réalisé en 2022 pour le département de la Sarthe, une charte intitulée « 
Sylviculture & Urbanisme » afin de mieux prendre en compte les spécificités de la forêt et la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ t[¦Φ /ŜŎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
"plus" pour tout territoire boisé que d'inclure les recommandations et prescriptions édictées. 

1.1.2.2.1 Les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 
Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ζ Sylviculture & Urbanisme » du CNPF traitant des EBC :  
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[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩ9./ ǇƻǳǊ ŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ 
les bois de petite surface qui ne sont pas soumis à autorisation de défrichement par le Code Forestier. 
En dehors de cela, le Code Forestier protège déjà les forêts du défrichement, et le classement en EBC 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ  
 
Sur le territoire, les PLU des cinq communes désignent de très nombreuses forêts comme étant des 
Espaces Boisés Classés, dans une volonté de garder ces zones forestières dans le temps. Au total, ce 
sont 4 793 hectares qui sont classés en EBC sur les 8 085 hectares de forêt du Sud-Est Manceau, soit 
près de 60% (Tableau 1, Carte 3). Comme mentionné ci-dessus, il est important de rappeler que ces 
massifs sont déjà protégés du défrichement par le Code Forestier.  
 



Charte forestière territoriale du Sud-Est Manceau  
 

   

 

  

13 / 128 
 

Commune Espace boisé classé (ha) % de la surface forestière de la commune 

Brette-les-Pins 552 80% 

Challes 1 000 86% 

Changé 793 66% 

tŀǊƛƎƴŞ ƭΩ9ǾşǉǳŜ 1 148 37% 

Saint-Mars d'Outillé 1 299 68% 

Total général 4 793 59% 

Tableau 1 : Superficie des EBC dans le Sud-Est Manceau (source : PLU) 

1.1.2.2.2 Les espaces classés au titre de la loi paysage  

Ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ζ Sylviculture & Urbanisme » du CNPF traitant des espaces classés au 
titre de la loi paysage :  
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Ce classement ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀǊōǊŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎƻƛǘ 
soumise à un document de gestion durable ou non. Cela rend la gestion des forêts plus complexe et 
Ǉƭǳǎ ƭŀōƻǊƛŜǳǎŜ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Ł souscrire à un document de 
gestion durable.  

Sur le territoire, ce sont surtout les communes de Saint-aŀǊǎ ŘΩhǳǘƛƭƭŞ et de Changé qui ont recours 
de façon importante à ce classement (Tableau 2, Carte 3). 

Commune 
Espace classé au titre de la 

loi paysage (ha) 
% de la surface forestière de la 

commune 

Brette-les-Pins 0 0% 

Challes 20 2% 

Changé 170 14% 

tŀǊƛƎƴŞ ƭΩ9ǾşǉǳŜ 0 0% 

Saint-Mars d'Outillé 355 19% 

Total général 544 7% 

Tableau 2 : Superficie des espaces classés au titre de la loi paysage dans le Sud-Est Manceau (source : PLU) 

 

 

 
Carte 3 : Classification des espaces boisés aux PLU 
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1.1.3 Situation climatique 

1.1.3.1 Le climat actuel 

Le climat du Sud-Est Manceau est de type océanique altéré, avec une légère influence continentale 
marquée par un équilibre des vents de direction sud-sud-ouest et des vents de direction nord-nord- 
est. En effet, les vents de nord-ouest qui drainent les perturbations nord-atlantiques sont largement 
atténués par les hauteurs du Massif armoricain. 

Sur la période 1991-2020, la température moyenne à la station climatique de Le Mans - Arnage est de 
12,4°C (Graphique 1), pour des précipitations cumulées de 693 mm/an (Graphique 2) plutôt bien 
réparties ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ ŞǘŞΦ Les températures sont plus 
contrastées que sur la côte atlantique, avec des étés plus chauds et des hivers plus froids  

 

 

Graphique 1 : Température moyenne à la station climatique du Mans sur la période 1991-2020 (source : infoclimat) 
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Graphique 2 : Précipitations moyennes à la station climatique du Mans sur la période 1991-2020 (source : infoclimat) 

1.1.3.2 Projections climatiques 

Le climat mondial ŞǾƻƭǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ anthropique de la concentration 

atmosphérique en CO2.  

[Ŝ /btC ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмф ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Caractérisation et évolution du climat en Pays de la Loire », pour 

anticiper les évolutions du climat régional Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ {Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 

températures en Sarthe a déjà augmenté de 1,1°C en trente ans, entre 1989-2018 et les années 1959-

1988. Dans le sud Sarthe en particulier, une élévation marquée des températures maximales estivales 

a été relevée, allant de 1,6°C à 2°C.  En Pays de la Loire, les projections climatiques montrent une 

poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le scenario du GIEC retenu. 

Sur la seconde moitié du XXIe ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘƛŦŦŝǊŜ 

significativement selon le scenario considéré. Selon le scénario pessimiste RCP8.5 (scénario sans 

politique climatique), le réchauffement pourrait dépasser +3°C à l'horizon 2071-2100. 

Les travŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ 

précipitations annuelles Ŝƴ ǘǊŜƴǘŜ ŀƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ En Pays de la Loire, les projections climatiques 

montrent peu d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe siècle 

Cependant, cette augmentation des températures couplée à des précipitations relativement stables 

induisent une augmentation de la sécheresse des sols. En termes d'impact potentiel pour la végétation 

et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit par un allongement moyen de la période de sol 

ǎŜŎ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ н Ł п ƳƻƛǎΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳΩŜƴ ŞǘŞΣ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ··LŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŝŎƘŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  
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Carte 4 : Températures moyennes annuelles 1959-1988 (à gauche) et 1989-2018 (à droite) 
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1.1.4  Situation topographique  

Le Sud-9ǎǘ aŀƴŎŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƻƴŘǳƭŞŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ фл ƳŝǘǊŜǎΣ 
parcourue par des rivières sinueuses. La moitié sud-est du territoire est légèrement plus haute, et 
ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜǎ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł {ŀƛƴǘ-aŀǊǎ ŘΩhǳǘƛƭƭŞΦ  

 

 

Carte 5 : Gradients d'altitude du Sud-Est Manceau 
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Carte 6 : Carte des pentes du Sud-Est Manceau 
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1.2 Présentation de la forêt du Sud-Est Manceau 

1.2.1 Grande Région Ecologique, Sylvoécorégion et Région Forestière 

[ΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όLDbύ ŘŞŎƻǳǇŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ 
réalités écologiques différentes des limites administratives.  

A très grande échelle, la France est découpée en 12 Grandes Régions Ecologiques (GRECO). 

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ est le découpage en 91 sylvoécorégions (SER), qui est réalisé en prenant en compte 
les facteurs biogéographiques déterminant la production forestière et la répartition des grands types 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ олм ǊŞƎƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ dressée ǇŀǊ ƭΩLDbΦ /ŜǘǘŜ 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ {9wΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘϥǳƴŜ ζ unité 
naturelle qui présente, pour la végétation forestière, des caractères de sols et de climat suffisamment 
homogènes pour aboutir à des types de forêt comparables ». 

Le Sud-Est Manceau est ainsi situé : 

¶ au sein de la GRECO B : Centre Nord semi-océanique, 

o dans la sylvoécorégion B61 : Baugeois et Maine 

ü dans la région forestière 727 : Maine Blanc (ainsi que la région forestière 722 : 
/ƘŀƳǇŀƎƴŜ Řǳ aŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛƴŜ ōŀƴŘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ //ύ 

De nombreuses études climatiques, écologiques, pédologiques et forestières ont été menées à ces 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴŦƻǊƳations utiles à la compréhension du 
territoire. 

 

Carte 7 : Localisation du Sud-Est Manceau - échelle GRECO 
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Carte 8 : Localisation du Sud-Est Manceau - échelle SER 

 

 

 

Carte 9 : Localisation du Sud-Est Manceau - échelle Régions forestières 
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1.2.2 Les sols du Sud-Est Manceau 

[Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Selon la texture de celui-ci, sa fertilité, sa réserve en eau, ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎΩȅ ŞǇŀƴƻǳƛǊƻƴǘ ǉǳŀƴŘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊǾƛǾǊŜΦ  

Comme précisé plus haut, le Sud-Est Manceau est majoritairement ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ 
forestière nationale du Maine Blanc. Des études pédologiques ont été menées dans cette zone, 
donnant quelques informations-clé : 

 

 

Graphique 3 : Types de sol dans le Maine Blanc (source : IFN) 

 

Les sols podzolisés, caractérisés par une forte acidité et une faible fertilité, sont particulièrement 
présents. Leur texture est souvent sableuse, ce ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜȄǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ aŀƛƴŜ .ƭŀƴŎ et la 
carte de la sylvoécorégion Baugeois et Maine ci-dessous confirment :  

 

 

Graphique 4 : Texture des sols dans le Maine Blanc (source : IFN) 
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Carte 10 : Carte des textures de sols de la SER Baugeois et Maine 

 

La prédominance des sols sableux, les sables cénomaniens, sont une spécificité du territoire.  

 

 

Graphique 5 Υ ¢ȅǇŜǎ ŘΩƘǳƳǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ aŀƛƴŜ .ƭŀƴŎ όǎƻǳǊŎŜ : IFN) 

 

LΩhumus est majoritairement de type moder et dysmoder, traduisant une décomposition et une 
humification nettement ralentie.  
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1.2.3 Le couvert forestier sur le territoire de la Communauté de 
communes  

 

 

Carte 11 : Couvert forestier de la Communauté de communes 

 

La forêt a une place prépondérante dans le Sud-Est Manceau, dont le paysage est caractérisé par les 
hautes futaies de pin maritime. Cette essence donne ƳşƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
territoire, Brette-les-Pins.   

Le territoire est couvert sur 8 085 hectares par les forêts, soit 45% de la surface. Un taux très élevé par 
rapport à la moyenne départementale de 21%, et régionale de 13%.1 

Autre singularité du Sud-Est Manceau, la prépondérance des résineux, notamment du pin maritime. Si 
en Pays de la Loire et en Sarthe les feuillus sont largement majoritaires, ce sont ici les résineux qui 
représentent plus de 50% de la surface forestière. 

                                                           

1 Source : IFN, inventaires 2018-2022 
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Graphique 6 : Comparaison du couvert forestier selon différentes échelles 

 

 

  
Surface communale 

(ha) 
Superficie forestière 

(ha) 
Couvert forestier 

(%) 

Brette-les-Pins 1 467 691 47% 

Challes 2 589 1 160 45% 

Changé 3 527 1 195 34% 

Parigné l'Évêque 6 375 3 140 49% 

Saint-Mars d'Outillé 3 836 1 899 50% 

Total Sud-Est Manceau 17 794 8 085 45% 

Tableau 3 : Couvert forestier par commune du Sud-Est Manceau 
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1.2.4 Les haies linéaires  

Bien que la charte forestière du Sud-Est Manceau ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-
ci restent un élément majeur du territoire et sont très présentes au sein de la Communauté de 
communes. Elles délimitent les parcelles de culture, de prairies ou de pré-ǾŜǊƎŜǊΣ ƭΩensemble formant 
ŀƛƴǎƛ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ {ŀǊǘƘƻƛǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘȅǇƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ  

hǳǘǊŜ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŞΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
très favorables à la biodiversité. On retrouve aussi bien des milieux ouverts comme les prairies, que 
des milieux plus forestiers comme les bosquets. La présence de zones humides comme les mares, 
ǇŀǊŦƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀōǊŜǳǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [ŀ 
ƘŀƛŜΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ effet brise-
ǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ όŜǎǇŝŎŜǎ 
prédatrices des ravageurs des cultures), corridor écologique qui permet le déplacement des espèces, 
approvisionnement en bois de chauffage... 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ 
ƭΩhǳŜǎǘΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ··e siècle, le bocage a régressé de 40 à 80 % de sa superficie. 

Les nombreuses fonctions de la haie ont peu à peu été remplacées par des équipements industriels. 
Le fil barbelé et le fil électrique jouent désormais le rôle de clôture des parcelles autrefois rempli par 
ƭŀ ƘŀƛŜΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳtoconsommation de bois de chauffage et ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ 
des énergies fossiles a rendu moins important cet autre service rendu par les haies. Enfin, le 
remembrement initié à la sortie de la seconde guerre mondiale conduit au regroupement des parcelles 
et à la régression des haies qui entouraient chacune de ces petites parcelles avant regroupement.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǇǊŞ-
vergers et arbres têtards continuent de régresser. 

 

Carte 12 : Haies présentes sur le Sud-Est Manceau 
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Les haies dans la Communauté de communes sont encore très présentes. Selon les données fournies 
ǇŀǊ ƭΩLDbΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci recouvrent 453 hectaresΦ !ǾŜŎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр m, cela donne 
302 km linéaire de haies au sein du Sud-Est Manceau. 

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ en 1999 un inventaire des haies du département de la Sarthe, 
et au sein de la région forestière du Maine Blanc dans laquelle est situé le Sud-Est Manceau. LΩLCb a 
recensé 1 232 km de haies, soit une moyenne de 10 ml/ha. Une moyenne plus basse que le reste du 
département, la forêt y recouvrant de plus grands espaces. 

Les haies sont composées de plusieurs strates de végétation :  

¶ Haute strate (HS) : elle regroupe tous les arbres dont la hauteur est supérieure à 7 mètres ; 

¶ Moyenne strate (MS) : elle regroupe les arbustes, les arbres en cépées, les arbres têtards et 
les baliveaux qui donneront les arbres de haut jet. La hauteur de cette strate, qui assure un 
rôle de bourrage, est comprise entre 2 et 7 mètres ; 

¶ Basse strate (BS) : elle est composée des végétaux herbacés et des buissons formant la base 
ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜΦ {ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ н ƳŝǘǊŜǎΦ 

Les haies du Maine Blanc sont à 44% des haies dites complètes, constituées des trois strates verticales, 
et pour 36% des haies où manque la strate haute.   

 

 

Photo 1 : Paysage de bocage sarthois (source : lemans.maville.fr) 
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1.2.5 Les principales essences forestières 

 

 

Carte 13 : Principales essences de la Communauté de communes 

 

 
Présent sur quasiment 50% de la surface forestière du Sud-Est Manceau, le pin maritime en est 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ principale. Plantée depuis la deuxième moitié du XVIIIe siècle dans les landes, puis dans les 
ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘǊŝǎ ǎŀōƭŜǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǘƾǘ 
acides.  

Dans les feuillus, ce sont le châtaignier et les chênes décidus qui sont les plus présents ; ils représentent 
respectivement 2,43% et 1% de la surface forestière totale. Les feuillus forment également les 
ripisylves le long de la vallée du Narais, et le célèbre bocage sarthois dans les zones agricoles. 
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Graphique 7 : Répartition des essences en % de la superficie forestière totale dans le Sud-Est Manceau 

 

 

Photo 2 : Plantation de pin maritime sur la commune de Brette-les-Pins 
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[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ national (IFN) ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLDb ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2022 en Sarthe 
ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ selon le type de peuplements :  

- 214 m3/ha pour les peuplements feuillus, 

- 218 m3/ha pour les peuplements résineux, 

- 231 m3/ha pour les peuplements mélangés. 

En appliquant ces estimations aux surfaces forestières de la Communauté de communes (hors 
ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Υ  

 

Peuplements Superficie (ha) ±ƻƭǳƳŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ όƳ3/ha) Volume (m3) 

Forêt de conifères 4 399 218 959 000 

Forêt de feuillus 2 344 214 502 000 

Forêt mélangée 931 231 215 000 

TOTAL 7 673 - 1 675 000 

Tableau 4 : Volume de bois sur pied estimé dans le Sud-Est Manceau 

  

 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎŜǎ 

forêts en volume, différence entre la production biologique et la somme de la mortalité et des 

prélèvements, présentée dans le tableau ci-dessous :  

 Production biologique  
(milliers de m³/an) 

Prélèvements 
(milliers de m³/an) 

Mortalité  
(milliers de m³/an)) 

Bilan  
(milliers de m³/an) 

Feuillu 500 300 Très faible 200 

Résineux 300 400 Très faible - 100 

TOTAL 900 700 100 100 

Tableau 5 : Flux en volume dans la Sarthe 

 

Cette analyse des flux permet plusieurs observations au niveau départemental :  

¶ 78% de la production biologique annuelle des forêts est prélevée dans le département, un 
pourcentage supérieur à la moyenne nationale de 60%. Cela laisse relativement peu de marge 
pour des prélèvements supplémentaires durables. 

¶ Ces prélèvements se concentrent majoritairement sur les résineux (particulièrement le pin 
ƳŀǊƛǘƛƳŜύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. Ainsi, le volume total de 
résineux décroît annuellement dans le département.  
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o Cela peut traduire des peuplements qui arrivent à maturité Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
récoltés. Cette hypothèse est confirmée par les entretiens réalisés avec les acteurs du 
territoire. 

ü  La pinède départementale semble ainsi entrer dans une période de fin de 
ŎȅŎƭŜΣ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ est donc important.  
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1.2.6 La structure foncière 

 

 

 

Carte 14 : Forêts publiques et forêts privées 

Les forêts de la Communauté de communes sont très majoritairement privées, à 96% (7 764 ha) contre 
seulement 4% pour les forêts publiques (310 ha) ς pour comparaison, les forêts publiques en France 
représentent en moyenne 25% des forêts du pays. 

 

1.2.6.1 La forêt publique 

Plusieurs forêts publiques sont disséminées sur le territoire : des forêts communales et 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł tŀǊƛƎƴŞ ƭΩ9ǾşǉǳŜ Ŝǘ Brette-les-Pins, un morceau de la forêt domaniale de Bercé sur 
la commune de Saint-aŀǊǎ ŘΩhǳǘƛƭƭŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ /ƘŀƴƎŞ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ du Mans. 
¢ƻǳǎ ŎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ Ŝǘ ƭΩhbC Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ŘƻƴŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
avec les propriétaires publics communaux et départementaux. 




















































































































































































